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Ouverture de la journée 
 

Le Président François BONNEAU inaugure l’exposition « Luttes de femmes, progrès pour tous », en présence 
du photoreporter Pierre- Yves GINET qui est à l’origine de cet outil pédagogique.  
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
   

 
La Région Centre met cette exposition  
gratuitement à disposition des acteurs 
locaux. D’autres expositions sont 
également disponibles sur les droits des 
femmes et l’égalité.  
 
Contact: cecile.le.meunier@regioncentre.fr 

 
 

 
 

Monsieur François BONNEAU, Président de la Région Centre : 
 

 
Ce séminaire a été voulu conjointement par l’Etat et la Région, qui engagent des politiques fortes pour promouvoir 
l’égalité dans un contexte d’urgence économique et sociale. 
 

Deux sujets sont abordés prioritairement par la Région : 
 

 D’une part, agir pour lutter contre les incidences du congé parental dans les parcours professionnels des 
femmes ; 

 

 D’autre part, promouvoir la transmission de l’égalité Femmes- Hommes en milieu éducatif.   
 

Depuis des décennies et depuis des siècles, les choses ne vont pas d’elles-mêmes. Si la loi est indispensable, elle 
ne suffit pas en matière d’égalité. 
 

Nous devons donc nous interroger sur notre responsabilité dans cet acte de transmission, et conduire des actions 

d’éducation s’adressant à la société dans son ensemble. 
 

La société de demain aura besoin, par rapport à des enjeux 
émergents et des métiers nouveaux, de toutes les 
compétences, les imaginations, les passions. Si nous ne 
sommes pas capables de mettre l’égalité au cœur de chacune 
des familles et dans la mentalité des jeunes, nous ne serions 

pas en phase avec ce grand mouvement de notre société. 
 

Les jeunes filles réussissent bien dans le système scolaire et 
plus précisément dans tous les domaines du savoir. Pourtant 

dans l’entreprise, dans la société, l’accès aux responsabilités 
ultimes, à l’égalité véritable en termes de rémunération et de 
statut social, restent inégalitaires.  
 

Il faut s’interroger sur ces inégalités et repartir avec une 

confiance dans notre capacité à faire bouger les lignes. 
 
 
 
 

mailto:cecile.le.meunier@regioncentre.fr
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Madame Marie REYNIER, Recteur de l’Académie Orléans-Tours : 
 

Au niveau académique, notre responsabilité est fortement engagée pour transmettre l’égalité F/H. Nous agissons 
de trois manières, illustrables à partir de trois verbes :  
 

o Déconstruire les stéréotypes 
 

Tout d’abord l’action « filles et mathématiques » : la science permet de comprendre que l’égalité se construit et 

qu’il n’y a pas de donnée initiale. Il s’agit de démontrer devant l’ensemble du grand public que les filles ne sont 

pas bonnes uniquement en lettres mais aussi en mathématiques. Il faut déconstruire ces stéréotypes et redonner 

une dimension historique pour montrer que l’histoire a donné des places différentes aux femmes. A ce titre, 

rappelons que les salons de Choiseul se dérouleront les 21 et 22 novembre 2013 au Lycée Choiseul de Tours 

autour du thème des femmes dans l’histoire. 
 

o Orienter 

C’est la question « ce métier, pourquoi pas moi ? » qu’il faut faire passer dans la tête des jeunes filles et 

garçons. Il faut « Oser des métiers » pour que les métiers soient beaucoup plus mixtes. 
 

o Equilibrer 
 

Nous nous devons d’être vigilants dans chacune de nos instances de promotion, mutation, de vie de l’académie 

dans l’égalité Hommes-Femmes. Le principal enjeu est de travailler ensemble sur ce sujet. 

 

 

Monsieur François PROJETTI, Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) : 
 

La convention régionale « Transmettre l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes dans le 

système éducatif » est la traduction d’une collaboration technique efficace. Elle s’inscrit dans une politique visant 
à promouvoir l’égalité entre les sexes dans le milieu éducatif. 
 

Quelques chiffres de l’enseignement agricole en région Centre : 8 350 élèves, 1 660 apprentis, 36 établissements 

publics / privés. Dans l’enseignement scolaire, les filles sont majoritaires : elles représentent 57 % en 2012 et la 
tendance est stable depuis 2007. Dans l’univers de l’apprentissage, les garçons représentaient 87 % des apprentis 
en 2012. La répartition des filles et des garçons est hétérogène selon les filières professionnelles : 94 % de filles 
dans les services en milieu rural et 59 % des garçons dans le recrutement dans les secteurs de production. 
 

Le ministère chargé de l’Agriculture a signé dès l’origine les deux conventions nationales (février 2000 et juin 
2006) en faveur de l’égalité des chances entre les femmes et les hommes. Il a créé son réseau « égalité des 
chances entre les femmes et les hommes » en janvier 2002, dont les actions portent sur trois thèmes : 
l’orientation, le respect entre les deux sexes et le changement des mentalités, la lutte contre les stéréotypes 
(exemple : projet européen Léonardo sur la thématique « construire ensemble une bonne orientation »). 
 

Les engagements de la DRAAF dans le cadre de la convention qui va être signée sont les suivants : 
 

o Mettre en place des formations à l’égalité et à la déconstruction des stéréotypes sexistes. 
 

o Diffuser aux établissements des outils du réseau national « Insertion, Égalité »  
 

o Accompagner des établissements dans la mise en œuvre de leur projet concernant l’égalité entre les filles et 
les garçons. 

 

o Inciter à la prise en compte de cette thématique dans les projets d’établissement. 
 

o Structurer un réseau régional animé par la DRAAF avec l’identification d’un correspondant dans chaque 
établissement. 

 
 

Monsieur George ASSERAF, Directeur national de l’ONISEP : 
 

Depuis plusieurs années, l’ONISEP s’est intéressé à la connaissance des métiers, en travaillant sur une plus 
grande égalité Filles – Garçons à travers l’orientation. Le but étant de faire tomber les stéréotypes, l’office engage 
une action à l’attention des parents et des élèves, puisque la demande sociale pèse lourdement sur le choix des 

élèves. En 2014, le travail s’intensifie sur ce thème en direction des enseignant-e-s. 
 
 

Par exemple, les métiers des services à la personne sont des métiers qui sont largement occupés par les femmes 
alors que les garçons en échec scolaire depuis quelques années sont plus attirés vers des métiers industriels, mais 
ces emplois disparaissent. Par conséquent, il est nécessaire d’attirer les garçons vers les métiers des services à la 
personne. 
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Il faut continuer à promouvoir l’évolution « vers le haut » pour les filles qui pourront accéder aux métiers des 
services à la personne mais aussi aux métiers dit « masculins », pour lutter contre des formes de ségrégations qui 
apparaissent autour des salaires et des promotions. 
 

Enfin, il faut réfléchir à la poursuite d’études des élèves qui sortent du système scolaire sans aucune qualification 
et veiller à ce qu’un certain nombre de garçons puissent s’orienter vers des métiers qui sont « traditionnellement 
féminins ». 
 
Monsieur Pierre Etienne BISCH, Préfet de la région Centre : 
 

L’égalité Femmes-Hommes est devenue une véritable politique publique, en cela qu’elle regroupe un ensemble 
d'actions coordonnées, mises en œuvre avec pour objectif d'obtenir une modification ou une évolution d'une 
situation donnée. 
 

Si beaucoup de travaux ont été faits antérieurement sur cette problématique d’inégalités, il s’agit maintenant 
d’irriguer l’ensemble du secteur public. 
 

Ce séminaire est un acte fondateur pour travailler en profondeur de telles questions. Notons que les violences 
faites aux femmes et les violences intra familiales, sont une dimension qui a été longtemps sous-estimée. 
 

Nous devons ainsi franchir ensemble les étapes de cette politique publique d’égalité, de manière organisée, visible 
et pérenne.  
 
 
Madame Françoise VOUILLOT, Maîtresse de conférence en psychologie de l’orientation INETOP – CNAM 
Membre du Haut Conseil à l’égalité : 
 

 
Deux articles de François VOUILLOT reprennent son intervention (cf.  PJ) :  
 

- « L’orientation, le butoir de la mixité », paru dans la revue française de pédagogie en 2010, n°171 
- « L’orientation des filles et des garçons sous la loi de la différence », paru dans la revue Questions 

d’orientation en novembre 2012 

 
Madame Marie-Lou BRET, Centre francilien Hubertine AUCLERT de ressources pour l’égalité Femmes-Hommes 
 

Hubertine AUCLERT était une suffragette du début du siècle : militante féministe, 

elle revendiquait le droit de vote des femmes et a fondé un journal « La 

Citoyenne ». 
 

Le centre Hubertine Auclert est un centre de ressources de l’égalité Hommes-

Femmes (organisme associé du Conseil Régional d’Ile-de-France). Il a plusieurs 

missions, comme : 
 

 La communication et la documentation (ressources en ligne) 

 L’appui au montage d’un projet sur l’égalité Hommes-Femmes avec des acteurs 

et actrices (lycéen-ne-s, associations, enseignant-e-s, etc.). 

 Participer au groupe de travail de la convention pour l’égalité entre les garçons 

et les filles en Ile-de-France. 

Différentes ressources sont mises à disposition des acteurs et actrices : l’agenda qui récapitule tous les 

événements qui se déroulent au Centre, l’annuaire des associations, la Newsletter CIBERTINE, les formations 

disponibles, les cycles de rencontres « les Causeries », les études ou encore la plateforme EGALITEC qui 

liste les ressources. Par exemple, sur les manuels scolaires, une grille d’aide au choix des manuels scolaires 

destinés aux enseignant-e-s leur permet de vérifier si les manuels sont inégalitaires. 
 

Chaque année le Centre H Auclert réalise une étude sur la place des femmes et leur représentation sexuée dans 

les manuels scolaires : en 2011 l’étude a porté sur les manuels scolaires d’histoire de Seconde ; en 2012 sur les 

manuels scolaires de mathématiques de Terminale ; en 2013 sur les manuels scolaires de français de Seconde. 
 

Présentation détaillée du « Memento à l’usage des chefs d’établissement » : Créé en 2012 dans le cadre 

du groupe de pilotage de la convention pour l’égalité entre les filles et les garçons en Ile de France, le Memento 

vise à accompagner toutes les personnes du champ scolaire à intégrer l’égalité filles-garçons comme thématique 

transversale dans les projets de l’établissement et à favoriser la mise en place d’actions cohérentes et pérennes. 
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Cet outil présente des constats sur les inégalités entre les femmes et les hommes dans la société mais aussi dans 

le système éducatif (comportements sexistes, violences en milieu scolaire,…). Il définit des concepts clés comme 

« le genre », « le sexisme », « les stéréotypes », « les violences à caractère sexuel ».  

 

Pour essayer de mettre en place l’égalité dans le système scolaire, il faut d’abord réaliser un diagnostic, socle qui 

permet d’élaborer des priorités d’actions en fonction des problématiques qui ressortent dans l’établissement. Cela 

suppose de récolter des statistiques et de les partager avec les équipes. 
 

Plusieurs leviers d’actions peuvent ensuite être utilisés : 
 

 Se former et former les équipes éducatives 
 Intégrer l’égalité dans les programmes scolaires (les manuels scolaires) 
 Travailler sur les méthodes d’accompagnement de d’orientation 
 S’inscrire dans des actions nationales ou régionales 
 Proposer des événements pour des dates clés. 

 

 Centre Hubertine Auclert 
 
 

 
 
 
 
 

Restitution des ateliers 
 

 

 

Atelier n° 1 : Transmettre l'égalité F/H dans la politique pédagogique 
 

Présentation : Alain DIGER, doyen des IA IPR de l’académie Orléans-Tours 

Animation : Patricia DARJO, directrice du lycée horticole de Blois 

Rapport : Raniha OULTACHE, déléguée régionale adjointe  de la DR ONISEP Centre 
 

Champ / domaine : Pilotage d’établissements et enseignements des disciplines. 
 

Enjeux : Les programmes, les pratiques pédagogiques et les relations éducatives sont des vecteurs de 

changement des représentations des jeunes. 
 

Constats de départ: Présentation d’une expérience académique inédite sur l’égalité filles / garçons dans 

l’enseignement des mathématiques au collège et au lycée. Les résultats des tests internationaux sur les 

compétences en lecture et en mathématiques sont également présentés. Il en ressort que le stéréotype touchant 

les filles au regard des mathématiques consiste à avoir une opinion généralisée qui revient à penser que les filles 

sont moins douées que les garçons en mathématiques. 
 

Cette étude démontre que cette croyance a des conséquences très concrètes, en particulier sur : 
 

 les résultats des filles, qui sont plus défavorables 

 les pratiques des enseignant-e-s n’ayant pas connaissance de ce stéréotype, qui reproduisent les stéréotypes 

 la manière d’enseigner les mathématiques aux filles (cela se construit) et la manière de les évaluer 

 le niveau de stress des filles, qui est plus élevé.  

Trois questionnements : 
 

1. Comment interroger les disciplines sur la thématique de l’égalité filles-garçons ? 

2. Comment mettre en place un contexte pédagogique favorable à la transmission de l’égalité ? 

3. Quels sont, pour les chef-fe-s d’établissements, les leviers pour favoriser l’égalité filles-garçons dans 

l’apprentissage ? 
 

Les pistes de travail : 
 

- Travailler très en amont sur les stéréotypes et les questions de genre, dès le 1er degré ; 

- Travailler sur la formation des futur-e-s enseignant-e-s ; 

- Intégrer le rôle du conseil pédagogique ; 

- Etre conscient de ce que nous véhiculons en tant qu’enseignant-e, les matières sont parfois connotées ; 

- Miser sur l’exemplarité des hommes et des femmes professeur-e-s ; 

- Mettre en place des projets pédagogiques et éducatifs portés par des établissements. 

http://www.centre-hubertine-auclert.fr/
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Atelier n°2 : Transmettre l'égalité F/H dans la politique éducative 
 

Présentation : Vassiliki DRIANCOURT, IA IPR établissements et vie scolaire de l’académie Orléans-Tours  

Animation : Véronique MOREL, chargée de mission « égalité, mixité » au Rectorat 

Rapport : Laurent GOUGIS, adjoint à la directrice des lycées et des actions éducatives de la Région Centre  
 

Champ / domaine : Vie scolaire, actions éducatives, santé et prévention des risques liés à la sexualité, orientation. 
 

Enjeux : Education à l’égalité et au respect mutuel, encouragement de la réussite scolaire de toutes et tous, 

éducation à la sexualité, éducation à la citoyenneté.  
 

L’atelier a été organisé en trois temps :  
  

 L’implication des jeunes : comment peuvent-ils porter des projets dans les établissements ? 

 Le rôle central des familles 

 Quelques illustrations de projets qui existent déjà dans les établissements 
 

Le rapport sur l’égalité entre les garçons et les filles dans les écoles et les établissements de l’inspection général 

de l’éducation nationale (mai 2013) souligne une très faible implication des conseils de la vie lycéenne. 
 

Pistes de travail : 
 

- Impliquer plus fortement les CVL (conseil pour la vie lycéenne), un lieu de rencontre idéal, et la Conférence 

Régionale de la Jeunesse au Conseil Régional du Centre. La CRJ avait entamé un travail sur l’égalité filles-

garçons en 2012/2013. Ce travail pourrait se faire avec les CVL en mettant en place des formations pour les 

jeunes. 

- Impliquer les parents d’élèves avec lesquelles il est nécessaire de travailler, car elles ont souvent le dernier 

mot sur l’orientation des jeunes. 

- Le projet doit être porté par un-e chef-fe d’établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier n°3 : Intégrer l’égalité F/H dans la gestion des ressources humaines  
 

Présentation : Evelyne RICHARD, Proviseur du lycée Jean Zay, chargée de mission égalité F/H auprès de Mme le 

Recteur 

Animation : Lydie DESSAGNES, gestionnaire du lycée Maréchal Leclerc à St jean de la Ruelle 

Rapport : Jacqueline BONNEAU, présidente de l’UR CIDFF 
 

Champ / domaine : Tous les actes de la gestion des ressources humaines dans un établissement (équipes 

éducatives, agents TOS…). 
 

Enjeux : Susciter un engagement concret porté conjointement par les différentes entités de référence.  
 

Constats de départ: L’appartenance à la « fonction publique » ne protège pas des inégalités (précarité des emplois 

féminins, stéréotypes subis également par les hommes, etc.). 
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Les participants ont été invités à réfléchir la dimension « égalité F/H » au regard de leurs fonctions et pratiques 

professionnelles.   

 

Quelques statistiques sur les agents de la Région travaillant dans les lycées, qui 
sont emblématiques de la répartition sexuée des métiers : 

    Métier ou fonction Part de femmes Part d'hommes 
 

Entretien du linge 100% 0% 
 

Cuisinier ou chef 20% 80% 
 

Aide de cuisine 91% 9% 
 

Maintenance des bâtiments 5% 95% 

 
Entretien (ménage) 80% 20% 

 
Encadrants 20% 80% 

 
Total des agents 57% 43% 

  

 

Pistes de travail : 
 

- Réfléchir et questionner l’impact des pratiques professionnelles. 
 

- Réfléchir et construire la mixité sur les postes de travail. L’idée est de créer des binômes mixtes sur les 

postes de travail construits de manière volontariste. 
 

- L’évolution des fonctions : faire émerger des ambitions au cours des entretiens d’évaluations. 

L’accompagnement est nécessaire dans la construction de cette ambition. 
 

- Travailler et valoriser l’image de soi et valoriser le travail des agents dans les établissements auprès de 

l’ensemble des autres personnels. 
 

- Promouvoir des tenues de travail non stéréotypées / sexuées.  
 

L’affirmation d’une telle politique d’égalité femmes/hommes dans la gestion des ressources humaines doit être 

légitimée, elle mérite une intervention forte au niveau du conseil d’administration de l’établissement. 
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Signature de la « Convention régionale pour l’égalité entre les filles et les garçons,  

les femmes et les hommes dans le système éducatif 2013/2018 » 
 

 

Les signataires de la convention sont : le Préfet de région, le Président de la Région Centre, la Rectrice de 

l’Académie Orléans-Tours, le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, le Président de 

l’université d’Orléans, le Président de l’université François Rabelais de Tours, la Présidente de l’Union régionale 

des CIDFF (Centre d’information aux droits des femmes et des familles). 
 

Cette convention régionale, appuyée sur la convention interministérielle signée le 7 février 2013 par les six 

ministres concernés, manifeste l’engagement de chacun des signataires à définir concrètement une politique 

publique volontariste en faveur de l’égalité réelle entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes. 
 

Pour 2013-2018, elle concerne les écoles, les collèges, les lycées, les établissements agricoles, les CFA et les 

établissements d’enseignement supérieur. Elle est articulée autour de 3 chantiers prioritaires déclinés dès 2013 :  

 

 Acquérir et transmettre une culture de l’égalité entre les sexes  

 Renforcer l’éducation au respect mutuel et à l’égalité filles/garçons, femmes/ hommes, 

 S’engager pour une mixité plus forte des filières de formation et à tous les niveaux 

d’études. 

Les signataires s’engagent à adopter un plan d’actions. La Convention sera régulièrement suivie et évaluée par un 

comité de pilotage partenarial associant les représentant-e-s des signataires pour en suivre les résultats des 

actions.  

Retrouvez la Convention régionale signée dans le dossier associé à ces Actes.  

Remise des Prix « Liberté, Égalité, Mixité» 

 

Décerné par la Délégation régionale aux droits des femmes et à l’égalité, le Prix « liberté, égalité, mixité » 

récompense les établissements scolaires de l’académie qui développent des actions concrètes, ayant pour but de 

sensibiliser et/ou de former les jeunes ou les acteurs du système éducatif à la thématique de la mixité dans les 

parcours de formation et les métiers.  

 

Ces actions doivent être construites dans le cadre d’un projet pédagogique et intégré au projet d’établissement.  

 

Madame Najat VALLAUD BELKACEM, Ministre des droits des femmes, porte-parole du gouvernement, a remis les 

prix d’une valeur de 2000 € aux huit établissements lauréats de l’Académie Orléans-Tours : 

 

Département Etablissement Ville Projet 
Cher (18) Collège Julien Dumas Nerondes Julien Dumas, sur le chemin de la mixité et 

de l’égalité filles/garçons 
Indre (36) Cité scolaire Rollinat Argenton-sur-

Creuse 

La cité scolaire s’engage pour la mixité – Où 

sont les femmes ? 
Indre-et-Loire 
(37) 

Collège Georges Brassens Esvres Club « Mon avenir m’intéresse » 

Indre-et-Loire 
(37) 

Collège Jean-Philippe 
Rameau  

Tours Mixité Egalité Parité (théâtre) 

Indre-et-Loire 
(37) 

Collège de Montrésor Montrésor Interventions de professionnels sur les 
idées reçues et représentations sexuées des 
métiers 

Loir-et-Cher (41) Collège Jean Edmond Vendôme Le metteur en scène est une femme ! 
Loir-et-Cher (41) Lycée Augustin Thierry  Blois Promotions des métiers et des formations 

traditionnellement réservées aux hommes, 
auprès des jeunes filles 

Loir-et-Cher (41) Lycée La Providence Blois Lutte contre les stéréotypes sexués 
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Madame Najat VALLAUD BELKACEM, Ministre des droits des femmes, porte-parole du gouvernement 

 

 

 

 

 

 

La Ministre a présenté les objectifs du 

gouvernement en matière de mixité 

Femmes / Hommes dans les formations et 

les métiers. Elle a également évoqué le 

projet de réforme du congé parental, 

auquel contribue l’expérimentation 

régionale EGAL’O CENTRE dans le cadre 

des « Territoires d’excellence pour l’égalité 

professionnelle ». 

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif du gouvernement est de faire reculer les inégalités entre les sexes, notamment sur le plan 

professionnel. 
 

L’écart moyen de rémunération entre les femmes et les hommes est de 27 %, un écart qui ne se réduit plus 

depuis plusieurs années ; 80 % des salariés à temps partiels sont des femmes ; 40 % des mères changent de 

situation professionnelle à la naissance d’un enfant, alors que cela ne concerne que 6 % des pères. 
 

97 % des personnes prenant un congé parental sont des femmes, c’est une réalité massivement féminine. Et plus 

le congé parental est long, plus il porte préjudice à leur carrière. En effet, nombreuses sont celles qui, au terme 

de leur congé, ont parfois tout simplement perdu leur poste ou sont « placardisées et passent à côté de 

promotions, d’augmentations, voire n’accèderont jamais à des responsabilités ». 
 

Le but de la réforme du congé parental, au travers du Complément de libre choix d’activité révisé, est bien de 

réduire l’éloignement des femmes du marché du travail : il s’agit de faire en sorte qu’elles s’interrompent moins 

longtemps à la naissance d’un enfant, grâce à un partage de la responsabilité parentale avec le conjoint. Ceci aura 

plusieurs « effet vertueux ». La femme, d’abord, ne sera plus tenue éloignée de son travail et de sa profession. Du 

côté des hommes, donc des pères, ils pourront mieux se consacrer à leur enfant, ce qui répond à une vraie 

demande sociale des nouvelles générations. Enfin, pour l’enfant, il y a un grand intérêt à ce qu’il soit pris en 

charge, dès les toutes premières années de sa vie, par son père et par sa mère. 
 

Faire changer les choses dans le domaine professionnel, cela se construit aussi dès l’enfance et à l’école. Il faut 

lutter contre les stéréotypes sexués qui créent des parcours professionnels inégalitaires.  

 

J’y serai vigilante en portant ce changement au niveau national, et en soutenant au niveau local des initiatives 

emblématiques comme le séminaire qui s’est tenu aujourd’hui, ou bien encore la construction d’un Service public 

régional d’orientation qui doit intégrer concrètement l’enjeu de l’égalité. Je compte beaucoup sur votre 

engagement et vos initiatives complémentaires. 
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